
Oiseaux d'agrément Suisse 
Procès-verbal de la conférence des présidents et des préposés 
Samedi, 02 mars 2024 Lerchenhof Reiden 
 
Début à 10.00 h 
 
Au nom du comité d'Oiseaux d'agrément Suisse, la présidente Antonietta Polimeno 
souhaite la bienvenue aux délégués à la conférence des présidents et préposes 
2024. 
 
L'invitation à la CPP a été envoyée dans les délais et conformément aux statuts, 
avec l'ordre du jour qui a été accepté sans objection.  
 
 
1. accueil 
 
La présidente ouvre la CPP 2024, en citant un passage des statuts d’OAS, afin de 
montrer le sens réel de la CPP. La CPP est là pour créer un échange plus étroit entre 
le comité d’OAS et les présidents, ainsi que les préposés. 
Lors de la CPP 2023, le mandat a été donné de présenter des scénarios possibles 
pour l'avenir d’Oiseaux d’Agrément Suisse. Heureusement, quelques volontaires se 
sont déclarés prêts à soutenir ce projet et à trouver des solutions ensemble. Si l'on 
ne change pas, le risque de disparaître devient réel. Elle demande aux personnes 
présentes de s'en tenir à l'ordre du jour. 
Les excuses suivantes sont parvenues au comité directeur 
- Tony Binggeli  
- Hans-Jürg Zimmermann 
- Stefan Kocher 
- Jutzeler René 
- Römer Peter 
- Tschumi Werner (cantonale de Soleure) 
- Théo Schneider 
- Frei Josef 
- Roth Stefan 
- Manz Leo 
- Bruno Andrist 
- Jakob Niederhäuer 
- SZV Thoune 
- Reto Jordi 
 
2.  SWISSBird Flawil 
90 exposants ont participé à SWISSBird avec 271 collections. 
René Wirth révèle quelques faits concernant SWISSBird 2023. 
- Environ 3000 visiteurs 
- 400 oiseaux à la bourse du dimanche, dont environ 200 ont été vendus pour une 
valeur de plus de CHF 6000. 
- Bénéfice net réalisé d'environ CHF10'000.  
René remercie tous ceux qui ont contribué à la réussite de l'exposition. 
 
3. Informations sur la sortie de Petits animaux Suisse 



Antonietta décrit les différentes causes qui ont mis en route le processus d'une 
éventuelle sortie de Petits animaux Suisse. 
Les avantages et les inconvénients d'une sortie ou d'un maintien au sein de PAS ont 
été analysés par 2 groupes de travail. Les deux groupes de travail voient comme 
avantages la présence commune sur Internet, la gestion commune des données et 
l'approche commune des questions de protection des animaux. 
Les deux groupes considèrent comme un inconvénient les énormes dépenses 
financières de notre association faîtière et l'augmentation des cotisations annuelles 
qui en découle, lesquelles ont déjà été introduites et devraient encore être 
augmentées. En outre, les groupes estiment que le droit de codécision d'Oiseaux 
d'Agrément Suisse pourrait devenir encore plus insignifiant à l'avenir si le projet de 
statuts actuel était adopté. 
Les groupes de travail ont demandé des devis pour l'envoi de documents, la gestion 
des membres, le site Internet, etc. ont demandé des offres. 
 
Le budget d’OAS pour 2024/2025, qui a été élaboré par les deux groupes dans deux 
variantes (avec et sans PAS), est discuté. 
 
Karin Rickli demande d'où proviennent les chiffres des membres pour le budget sans 
PAS et comment l'administration des membres serait gérée avec ClubDesk. 
Le nombre des membres a été calculé sur la base des chiffres actuels moins 20 %, 
ce qui, du point de vue du comité, pourrait correspondre à un nombre de membres 
plausible. La gestion des membres avec ClubDesk serait effectuée par le comité. 
 
Hansruedi Ruch pense que le nouveau projet de statuts est uniquement à l'avantage 
d’OAS. Il faut respecter les statuts et s'y conformer. OAS a toujours pu décider de 
manière indépendante. Antonietta dit que nous faisons partie de l'association faîtière 
PAS. Mais avec les nouveaux statuts, avec environ 1000 membres, nous n'aurions 
plus droit qu'à deux voix, ce qui limiterait fortement la possibilité de codécision au 
niveau de l'association faîtière. 
 
Reinhard Gertschen exprime ses doutes quant à la lettre d'information d’Oiseaux 
d’Agrément Suisse et indique qu'il s'est entretenu avec Urs Weiss. Urs remet en 
question les chiffres présentés par OAS. 
 
Reto Meier informe de la manière dont le mandat des groupes de travail a été 
exécuté. La crainte est qu'en restant dans le PAS, encore plus de clubs et de 
membres soient perdus à cause de l'augmentation prévue des cotisations. La 
situation actuelle concernant les finances, la diminution du nombre de membres et 
les structures de l'association doit conduire à des changements. Cela signifie que la 
structure de l'association faîtière doit être repensée et que les dépenses doivent être 
réduites. Oiseaux d'Agrément Suisse a déjà réagi à cette situation il y a quelques 
années en augmentant les cotisations des membres. 
La présentation commune dans les domaines de la protection des animaux et de 
l'office vétérinaire plaide en faveur d'un maintien au sein de PAS. 
 
Karin Rickli est préoccupée par la lettre d'information qu'Urs Weiss n'aurait pas dû 
recevoir et demande si nous avons quelque chose à cacher. 
 



Daniel Illert demande pourquoi Urs Weiss n'a pas été invité afin qu'il puisse exposer 
son point de vue.  
Urs Weiss n'a volontairement pas été invité, car certains membres sont réticents et 
ne parlent pas ouvertement lorsqu'il est présent. 
 
Nicola Favaro donne son point de vue, qu'il a tiré de sa participation au groupe de 
travail. Il y a des avantages et des inconvénients à rester dans PAS, mais de son 
point de vue, les inconvénients l'emportent. Avec les pertes actuelles enregistrées 
chaque année par Petits Animaux Suisse, on survit encore 5 ans. 
 
Karin Rickli demande pourquoi on ne réduit pas la taille des structures de PAS. Reto 
Meier suppose que les autres associations spécialisées n'ont pas encore perçu la 
problématique de manière aussi dramatique que Oiseaux d'agrément Suisse. En ce 
qui concerne la situation financière, il ajoute que PAS a pu vendre le Tierwelt à un 
bon prix. Ensuite, le magazine pour petits animaux a été lancé et devrait 
s'autofinancer avec 5000 abonnés. Actuellement, le nombre d'abonnés est de 2500, 
ce qui entraîne un résultat financier négatif important. 
 
Reinhard Gertschen remarque que la proposition de Fr. 60. --/120. -- de cotisation 
annuelle ne passera pas lors de l'assemblée des délégués de PAS tant qu'il y aura 
une discussion chez Lapins de race Suisse à chaque augmentation de 5 centimes de 
cotisation. 
 
Le comité présentera à l'assemblée des délégués une proposition de démission de 
PAS avec une résiliation pour le 30.6.2024 et la démission au 31.12.2024 
 
Hansruedi Ruch : il a maintenant 88 ans et a dissous sa société. En tant que membre 
d'honneur d'Oiseaux d'agrément Suisse, il reproche au comité de ne pas respecter 
systématiquement les statuts. De son point de vue, il s'agit du comité le plus faible de 
l'histoire. Il souhaite que des haut-parleurs soient installés lors de ce genre 
d'événements. 
 
Christian Braun souhaite plus de respect pour tous. Il a étudié attentivement la fiche 
d'information. Il s'interroge sur la raison pour laquelle l'association doit gagner autant 
sur les bagues. En ce qui concerne le budget, il met en doute le montant de CHF 
1000 pour la page d'accueil. Ce qu'il constate avec plaisir, c'est que l'ensemble des 
assurances aux expositions peut être couvert avec CHF 500. Il s'insurge contre le fait 
que le PAS ait mis en place une commission de structure et que le comité de Petits 
Animaux Suisse l'ait déjà poignardée dans le dos. Les résultats de la commission 
seront publiés en mai dans le « Petits Animaux Magazine ». La vision du comité de la 
PAS est de CHF 60. -- sans le magazine et de CHF 120. -- avec le magazine. Il ne 
comprend pas comment une association faîtière qui a récemment reçu des millions 
de la vente de la Tierwelt augmente ses cotisations année après année et se met 
ainsi hors-jeu. Personnellement, il serait favorable à un attentisme, car il pense que 
les autres fédérations vont également s'opposer. 
 
Karin Rickli pense qu'une sortie diviserait notre association et pourrait signifier la fin 
pour les deux parties. 
 



Stefan Mani estime que les structures de l'association étaient bonnes à l'époque où 
elles ont été créées. Mais aujourd'hui, elles doivent être rationalisées.  
Il est président de deux associations, toutes deux ont décidé de quitter PAS à la fin 
2024, quoi qu'il arrive. Lui et ses clubs sont contre les contributions forfaitaires sans 
contrepartie apparente. Il serait même prêt à payer plus s'il pouvait voir comment 
l'argent est utilisé. 
 
Mathieu Burnier  
Il craint que les petits clubs et leurs membres ne comprennent de telles contributions 
à PAS. Ces associations disparaîtront et nous perdrons des membres. 
Il ne voit pas le rapport entre Oiseaux d'Agrément et les trois autres fédérations. 
 
Michael Braun, 36 ans, fait partie des membres les plus jeunes. Il rêve de pouvoir 
élever des petits animaux et de les exposer encore dans 30 ans, lorsqu'il aura pris 
une retraite bien méritée. Il est actif dans les quatre disciplines. Il s'entend avec tout 
le monde et il existe des voies et des solutions communes avec la commission des 
structures. Il prendra l'avenir comme il vient, que ce soit avec ou sans PAS. Il 
travaille dans la commission de protection des animaux pour OAS, dans laquelle il 
peut faire bouger les choses. Pour lui, il est clair qu'il faut attendre la proposition de 
la commission des structures, car une voie se dessinera alors. 
 
4. Assemblée des délégués 2024 
L'AD aura lieu le 8 juin 2024 le matin à 2855 Glovelier. 
C’est une année d'élection : Tony Binggeli et Michel Veya ont donné leur démission 
pour l'AD 2024. 2 nouveaux membres du comité sont recherchés. 
Modification des statuts : En cas de maintien ou de départ de la PAS. 
 
A 13.30 h aura lieu l’AD de PAS, Antonietta souhaite que les membres y participent 
également. 
 
4. Communication, divers et sondages 
VOK, Conférence des comités de PAS 
Erika Fassbind informe qu'une certaine tension a été perceptible lors de la VOK, car 
le comité avait anticipé la commission de structure. Un budget avec un déficit 
d'environ CHF 250'000.- a été présenté. Les CHF 60.--/120.-- de l'augmentation des 
cotisations étaient déjà inclus dans ce montant. Des dépenses de 100'000 francs 
pour le jubilé des 150 ans de PAS en 2025 n'ont pas été budgétées. Le budget a été  
rejeté et une ambiance tendue régnait de tous côtés.  
Il est prévu d'organiser une AD de 2 jours avec dîner, etc. Pour le shop, les 300 
pourcentages de postes seront répartis plus tard ; 100 pourcentages de postes ne 
concernent que le magazine des petits animaux. 
 
Heinz Kripahle nous livre ses réflexions sur la Tierwelt. 
Après la vente, le magazine petits animaux a été lancé immédiatement. Heinz a déjà 
averti Urs Weiss que cela ne fonctionnerait pas avec de tels coûts.  
 
Concept Nouveau règlement d'exposition pour 2025 
Des réflexions sont en cours pour savoir si l'on veut réintroduire les oiseaux 
individuels et les collections de quatre. Les catégories seront revues et adaptées en 
conséquence. 



 
En s'excusant de ne pas pouvoir participer à la CPP, Werner Tschumi annonce que 
la dernière association d'oiseaux de l'association cantonale de Soleure a été dissoute 
au 31.12.2023. 
 
Selon Gerhard Hürlimann, le département oiseaux de l’Association cantonale des 
deux Bâles sera dissous lors de la prochaine AD. 
 
Le prochain cours pour l’Attestation de compétences aura lieu le 6 avril 2024 à 
Niederönz. Coûts Membres CHF 50.- / Non-membres CHF 80.- 
 
Rétrospective COM 2024 
Le championnat du monde a eu lieu cette année à Talavera Espagne. La qualité des 
oiseaux présentés était très bonne.  Antonietta Polimeno et Javier Abilleira ont fait 
office de convoyeurs. Ils ont été soutenus par Joao Liberado et Michel Veya. Joao 
remercie tous les exposants, les sponsors et les bénévoles.  
La Suisse a établi un nouveau record d’obtention de médailles avec : 
38 médailles d'or 
32 médailles d'argent 
22 médailles de bronze 
 
En 2025, Oiseaux d'agrément Suisse fêtera son 150ème anniversaire, nous sommes 
à la recherche d'idées. Pour vos propositions, veuillez-vous annoncer au comité. 
 
 
Clôture de la réunion 12.00 h. 
Birgisch, Busswil, Reiden le 02.03.2024 
La présidente : Antonietta Polimeno 
Pour le procès-verbal : Jonas Sieber 


